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Madame,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 6 mai dernier, concernant la fiche
GTC numéro 4256, pour l'adresse 148, chemin Pipeline Saint-Césaire.
 
Vous trouverez en pièce jointe le document demandé. Il s’agit de :

·         Fiche GTC numéro 4256 du 11 décembre 2009.
 

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en
vertu des articles 23, 24 et 118.4 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.
Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours
ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel, à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 

 

L’équipe de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de
la Montérégie 
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607 poste 455
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca  

 
 
 

mailto:/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP (FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER8C13E9BA
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/




 


Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 









 IDENTIFICATION


4256NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC : 16665NO LIEU : X1605872


 FICHE TECHNIQUE


 MONTÉRÉGIE


 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS


DOSSIER


 TYPES DE PROPRIÉTAIRE


Privé


 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol et eau souterraine


NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Pipelines Montréal ltée (les)


NOM DE LA FICHE GTC : Pipe-Lines Montréal ltée (Les),


 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE


 LOCALISATION


ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION


 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE


J0L 1T0RouvilleSaint-Césaire148, chemin Pipeline
Saint-Césaire (Québec)


LOCALISATION CADASTRALE


 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE


222-1 Sainte-Brigitte, Paroisse de


 CADASTRE DU QUÉBEC


1592983 1594480 4438850


COORDONNÉES


DEG.DEC.NAD83


45,3803942225


-73,0328656223


LATITUDE :


LONGITUDE :


NO MATRICULE :


AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION


 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE


 EAU SOUTERRAINE


DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURF ACE ET D'ÉGOUT :  


DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONS OMMATION : Non


DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT : Non


EAU SOUT. RÉHABILITÉE


PROGRAMME DE SUIVI


PHASE LIBRE Aucune� Présente


En cours


Éliminée


Terminé�Aucun


 CARACTÉRISTIQUES


VOLUMES DES SOLS EN M³


ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Impact manifeste


140 375 515


CONTAMINÉS
INITIAUX
TRAITÉS / 
EXCAVÉS


RÉSIDUELS (*)


PLAGE B-C >C >B (TOTAL)


QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :


SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :


SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :


QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :


TYPES DE SOLS :


REMBLAI HÉTÉROGÈNE :


ÉPAISSEUR EN M :


500


10 000


Silt-argile (OL)


> C


 NATURE DES CONTAMINANTS


Hydrocarbures pétroliers C10 à C50


EAU SOUTERRAINE
Produits pétroliers*


ORGANIQUETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :


SOLS







 IDENTIFICATION


4256NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC : 16665NO LIEU : X1605872


 FICHE TECHNIQUE


 MONTÉRÉGIE


 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS


 TRAITEMENT DU DOSSIER


ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL


ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS


GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE


 RESPONSABLES DU DOSSIER


Fortin, Pierre


 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU


Élimination dans un LET/LEET/LEDCD/LEMN/LETI


Enfouissement dans un lieu à sécurité accrue


ÉTAPES D'AVANCEMENT


NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE


CARACTÉRISATION 2000�


RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION �


CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION 2003�


DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU


 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT


APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT


 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN


Jour(s)


DÉBUT RÉEL :


FIN RÉELLE :


DURÉE : 0


ÉCHEC AU TRAITEMENT:


 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION


VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :


SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:


ANNOTATION DE LA FICHE


Ce terrain contaminé résulte de deux déversements. Le premier, survenu le 15 avril 1994, résulte d'une perte de diesel provenant de la rupture d'un tuyau
souterrain reliant un réservoir hors-sol de 500 gallons à une génératrice lors de la réalisation d'un test de pression.  Un puits de récupération a été installé
pour récupérer l'huile mais aucune précision n'est donnée concernant le volume d'huile perdu et récupéré et la restauration des sols contaminés sur le site
de Pipelines Montréal (PML). La présente fiche a donc été créée au SGTC en prenant pour acquis que des sols contaminés >B étaient encore présents sur
le site.


Un autre déversement est survenu le 10 novembre 1999 suite à une fuite de pétrole brut au poste de pompage. L'intervention d'urgence a fait état d'impacts
sur l'eau mais des sols ont également été contaminés. Le rapport d'incident préparé par la firme  (août 2000) confirme que des sols >C n'ont pu être
excavés en raison de la présence des équipements du pipeline et qu'il existe un potentiel de contamination de l'eau souterraine d'un esker dans lequel la
ville de Saint-Césaire s'alimente en eau potable. L'étude hydrogéologique demandée par le  Ministère et reçue en juillet 2001 montrait que le site de PML
était construit sur une lentille de sol argileux et concluait à l'absence d'impacts réels ou appréhendés de la contamination résiduelle des sols du site sur la
source d'eau potable. Malgré cette conclusion , le Ministère a tout de même exigé un suivi de la qualité de l'eau de la nappe perchée située sur le site et
celle de l'esker. Ce suivi réalisé de 2001 à 2003 a démontré que la nappe de l'esker n'était pas contaminée. Cette situation a été confirmée par une analyse
de l'eau souterraine de l'esker réalisée à l'automne 2008.


Aucune année de fermeture n'est inscrite à cette fiche parce que des sols >C subsistent sur le site.


Mise à jour par Pierre Fortin, chimiste le 2002-11-25, le 2008-10-15 et le 2009-12-10


2021-05-07


1990-01-01


2009-12-11


DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :


DERNIÈRE DATE DE SAISIE :


DATE DE CRÉATION :


GTE-NO GTE :


RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL


SOUS ENQUÊTE 1994


ANNÉE DE FERMETURE :


ANNÉE D'OUVERTURE :


Articles 23 et 24 L.A.D.












 


Loi sur la qualité de l’environnement 
 
 
L.R.Q., c. Q-2 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 
 
 


CHAPITRE X 
ACCÈS À L’INFORMATION ET REGISTRES 
  


 
2017, C. 4, a.188. 
 


Droit d’accès 118.4. Toute personne ou municipalité a droit d’obtenir du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs copie des 
renseignements ou documents disponibles suivants: 


1°  tout renseignement concernant la quantité, la qualité ou la 
concentration des contaminants rejetés par une source de contamination 
ou concernant la présence d’un contaminant dans l’environnement; 


2°  les études de caractérisation des sols et les évaluations des 
risques toxicologiques et écotoxicologiques ainsi que des impacts sur les 
eaux souterraines exigées en vertu de la section IV du chapitre IV; 


3°  les études, les expertises et les rapports exigés et visant à 
établir l’impact d’un prélèvement d’eau sur l’environnement, sur les 
autres usagers ou sur la santé publique; 


4°  les états des résultats relatifs au contrôle et à la surveillance 
du rejet de contaminants et tous les rapports et renseignements fournis 
au ministre en vertu de la section III du chapitre IV et des règlements pris 
en vertu de la présente loi; 


5°  les bilans annuels de gestion et les plans de gestion de 
matières dangereuses transmis au ministre en vertu des articles 70.7 
et 70.8. 


Le présent article s’applique sous réserve des restrictions aux 
droits d’accès prévues aux articles 28, 28.1 et 29 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) et ne s’applique pas aux 
renseignements concernant la localisation d’espèces menacées ou 
vulnérables. 
 
1978, c. 64, a. 44; 1979, c. 49, a. 38; 1985, c. 30, a. 81; 1990, c. 26, a. 
18; 1994, c. 17, a. 60; 1999, c. 36, a. 158; 2006, c. 3, a. 35; , a. 188. 
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4256NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC : 16665NO LIEU : X1605872

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

DOSSIER

 TYPES DE PROPRIÉTAIRE

Privé

 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol et eau souterraine
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NOM DE LA FICHE GTC : Pipe-Lines Montréal ltée (Les),

 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

 LOCALISATION

ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION
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J0L 1T0RouvilleSaint-Césaire148, chemin Pipeline
Saint-Césaire (Québec)

LOCALISATION CADASTRALE

 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE

222-1 Sainte-Brigitte, Paroisse de

 CADASTRE DU QUÉBEC

1592983 1594480 4438850

COORDONNÉES

DEG.DEC.NAD83

45,3803942225

-73,0328656223

LATITUDE :

LONGITUDE :

NO MATRICULE :

AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION

 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURF ACE ET D'ÉGOUT :  

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONS OMMATION : Non

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT : Non

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune� Présente

En cours

Éliminée

Terminé�Aucun

 CARACTÉRISTIQUES

VOLUMES DES SOLS EN M³

ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Impact manifeste

140 375 515

CONTAMINÉS
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PLAGE B-C >C >B (TOTAL)

QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :

SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :

SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :

QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :

TYPES DE SOLS :

REMBLAI HÉTÉROGÈNE :

ÉPAISSEUR EN M :

500

10 000

Silt-argile (OL)

> C

 NATURE DES CONTAMINANTS

Hydrocarbures pétroliers C10 à C50

EAU SOUTERRAINE
Produits pétroliers*

ORGANIQUETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :

SOLS
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Ce terrain contaminé résulte de deux déversements. Le premier, survenu le 15 avril 1994, résulte d'une perte de diesel provenant de la rupture d'un tuyau
souterrain reliant un réservoir hors-sol de 500 gallons à une génératrice lors de la réalisation d'un test de pression.  Un puits de récupération a été installé
pour récupérer l'huile mais aucune précision n'est donnée concernant le volume d'huile perdu et récupéré et la restauration des sols contaminés sur le site
de Pipelines Montréal (PML). La présente fiche a donc été créée au SGTC en prenant pour acquis que des sols contaminés >B étaient encore présents sur
le site.

Un autre déversement est survenu le 10 novembre 1999 suite à une fuite de pétrole brut au poste de pompage. L'intervention d'urgence a fait état d'impacts
sur l'eau mais des sols ont également été contaminés. Le rapport d'incident préparé par la firme  (août 2000) confirme que des sols >C n'ont pu être
excavés en raison de la présence des équipements du pipeline et qu'il existe un potentiel de contamination de l'eau souterraine d'un esker dans lequel la
ville de Saint-Césaire s'alimente en eau potable. L'étude hydrogéologique demandée par le  Ministère et reçue en juillet 2001 montrait que le site de PML
était construit sur une lentille de sol argileux et concluait à l'absence d'impacts réels ou appréhendés de la contamination résiduelle des sols du site sur la
source d'eau potable. Malgré cette conclusion , le Ministère a tout de même exigé un suivi de la qualité de l'eau de la nappe perchée située sur le site et
celle de l'esker. Ce suivi réalisé de 2001 à 2003 a démontré que la nappe de l'esker n'était pas contaminée. Cette situation a été confirmée par une analyse
de l'eau souterraine de l'esker réalisée à l'automne 2008.

Aucune année de fermeture n'est inscrite à cette fiche parce que des sols >C subsistent sur le site.

Mise à jour par Pierre Fortin, chimiste le 2002-11-25, le 2008-10-15 et le 2009-12-10
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